
 
   

 
La Résidence Autonomie dispose de 61 logements 
soit 58 T1 et 5 T2, destinés plus particulièrement 

aux personnes autonomes de plus de 60 ans .  
 

Dans un objectif de développer les actions 
intergénérationnelles, et en lien avec le décret du 
27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie, où 

il est précisé la possibilité d’accueillir un public de 
jeunes adultes dans des proportions inférieures 
ou égales à 15 % de la capacité autorisée, nous 

proposons à destination des étudiants la 
possibilité de louer un appartement de type T1 

dont le loyer est de 550,17 euros charges 
comprises (eau, électricité, chauffage). Ses 

logements sont éligibles à l’APL.  
 

Si vous êtes intéressé par ce type de logement,  et 
sensible au projet de l’habitat intergénérationnel, 
je vous remercie d’adresser votre candidature à 
Mme GANCE, Directrice aux Affaires Sociales,  

7 place du Dr Avinin, 60250 MOUY 
Ou de nous joindre pour toute demande de 

renseignement au 03.62.72.57.30. 

La Résidence Autonomie  

« Guy Comeau Montasse » de Mouy 


